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DÉPARTEMENT DU MAINE ET LOIRE 

Commune d’AUBIGNÉ-SUR-LAYON 

 

 

 

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE PRÉALABLE A LA 

CESSION DU CHEMIN RURAL DES GÂTS (CHEMIN 

DES PRÉS DE LA CAVE SUR LE CADASTRE) 

Enquête publique : du lundi 6 mai 2019 au lundi 20 mai 2019 

Cession du chemin approuvée par délibération du conseil municipal le : 1er avril 2019 

Exécutoire le :   
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DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE PRÉALABLE A LA 

CESSION DU CHEMIN RURAL DES GÂTS (CHEMIN 

DES PRÉS DE LA CAVE SUR LE CADASTRE) 

 

 

 

 

COMPOSITION DU DOSSIER : 

 
 Préambule 

 

I. Délibération autorisant l’engagement de l’enquête publique 

II. Plans de situation 

III. Notice explicative 

IV. État parcellaire 

V. Arrêté d’enquête publique 

VI. Pièces annexes : 

• Courrier de demande d’acquisition 

• Mail de renonciation d’acquisition 

• Courrier de la mairie de confirmation  

• Courrier envoyé au GFA de Mihoudy 

• Courrier réponse du GFA de Mihoudy 
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Préambule 

 

Monsieur Jacky Léger a fait part à la mairie de son souhait 

d’acquérir le chemin rural des Gâts (chemin des Prés de la Cave sur le 

cadastre) qu’il entretient depuis des années pour accéder aux 

parcelles de son exploitation agricole. 

Depuis trente ans au moins, la commune n’entretient pas ce 

chemin sans issue. 

Autour de ce chemin, les terrains appartiennent ou sont loués 

par l’éleveur. Les propriétaires des parcelles louées ont été contactées 

par écrit (voir courriers ci-joints envoyés à M. et Mme Broussaud de 

Saint Pern ainsi qu’au GFA de Mihoudy) et nous ont répondu ne pas 

être intéressés par l’acquisition. 

La vente éviterait à la commune des dépenses supplémentaires 

et permettrait de préserver les intérêts économiques d’une 

exploitation.  
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I. Délibération autorisant l’engagement de l’enquête publique 
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II. Plans de situation 

Plan de situation : 
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  Vue aérienne : 
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Photos du site : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entrée du chemin (Nord-Sud) 

Suite du chemin (Est-Ouest) 

Suite de la photo 2 
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Plan de zonage du PLU 

 

 

 

 

 

 

Fin du chemin, direction le Layon 

Suite de la photo 4 
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III.  Notice explicative 

La commune n’envisage pas à court, moyen ou long terme de projets structurants sur les terrains 
B 0309, B 0310, B 0311, B 0312, B 0313, B 0314, B 0315, B 0005 et B 0322. Ces parcelles sont 
accessibles par le chemin rural des Gâts (chemin des Prés de la Cave sur le cadastre). 
 
Dans le PLU d’Aubigné-sur-Layon, ces parcelles sont classées en zone Naturelle (Nz). 
 
Les propriétaires des parcelles B 0313, B 0324 et B 0023, desservies par ce chemin, se sont 
rapprochés de la commune en novembre 2017 pour demander son acquisition.  
 
Or, il s’avère que ce chemin en pleine terre n’a pas fait l’objet d’aménagement particulier de la part 
de la commune pour des missions de service public, ou pour l’usage direct du public, puisque c’est un 
sentier en impasse dont l’intérêt porte uniquement sur la desserte des parcelles agricoles. Ce chemin 
n’est pas non plus directement nécessaire à la circulation publique puisqu’il existe le chemin rural dit 
« du Boisneau » qui longe la plupart des parcelles. Le chemin rural des Gâts (chemin des Prés de la 
Cave sur le cadastre) n’est pas inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de 
randonnée. 
 
Sans ce chemin d’accès, les parcelles desservies ne sont pas enclavées au sens de l’article 682 du 
code civil car : 

- La parcelle B 0309, propriété du GFA de Mihoudy, longe le chemin rural dit du boisneau, 
- La parcelle B 0312, propriété de Mr et Mme DE SAINT PERN, longe le chemin rural dit du 

boisneau, 
- La parcelle B 0023, propriété de Mr et Mme LEGER, longe le chemin rural dit du boisneau, 
- Les parcelles B 0322, B 0310, B 0311, B 0315, B 0005 propriété de Mr et Mme DE SAINT 

PERN, jouxte également une autre de leur propriété, cadastrée B 0312 qui longe le chemin 
dit du boisneau 

- Les parcelles B 0313 et B 0314, propriétés de Mr et Mme LEGER, longent la route 
départementale n°408. 

 
Afin de permettre l’éventuelle cession de ce chemin rural, il est proposé de soumettre préalablement 
ce projet à une enquête publique préalable, selon les modalités prévues au code rural et de la pêche 
maritime et au code des relations entre le public et l’administration. 
 
Procédure : 
Conformément aux articles L.161-10 et L.161-10-1 du code rural et de la Pêche Maritime, l’aliénation 
d’un chemin rural doit faire l’objet d’une enquête publique préalable dans les formes fixées par le 
chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et l’administration, sous 
réserve des dispositions particulières édictées aux articles R161-25 et suivants du code rural et de la 
Pêche Maritime. Ces articles prévoient notamment que : 
Un arrêté du Maire de la commune concernée par l’aliénation du chemin rural désigne un 

commissaire enquêteur. Cet arrêté précise également l’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci 

sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler 

ses observations. L’indemnité due au commissaire enquêteur est fixée par le Maire. 

La durée d’enquête publique est fixée à quinze jours. 

Le dossier d’enquête comprend :  

- La délibération autorisant l’engagement de l’enquête publique 

- Un plan de situation  
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- Une note explicative 

- Un état parcellaire 

- L’arrêté d’enquête publique 

- Les pièces annexes. 

 

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, le maire ayant pris l’arrêté prévu à l’article 

R.161-25 du code rural et de la Pêche Maritime fait procéder à la publication, en caractères 

apparents, d’un avis au public l’informant de l’ouverture de l’enquête publique dans deux journaux 

régionaux ou locaux diffusés dans tout le département. 

En outre, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, 

l’avis d’enquête publique est publié par voie d’affiches et, éventuellement, par tout autre procédé 

dans la commune concernée par l’aliénation. Cet avis est également affiché aux extrémités du 

chemin concerné faisant l’objet du projet de cession. 

A l ‘expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire 

enquêteur qui, dans un délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête, transmet au 

maire de la commune concernée par la cession du chemin rural, son rapport accompagné de ses 

conclusions. En cas d’avis défavorable du commissaire enquêteur, la délibération du conseil 

municipal décidant la cession du chemin rural est motivée. 

 

IV. Etat parcellaire 
 

Indications issues de la matrice cadastrale 
 

Références 
cadastrales 

Lieu-dit Surface Propriétaire 

B 0309 LES GÂTS 3 590 m2 - GFA de Mihoudy 

B 0310 LES GÂTS 2 390 m2 
- DE SAINT PERN Gabrielle, Marie-Josephe, 
Monique 

B 0311 LES GÂTS 14 685 m2 
- DE SAINT PERN Gabrielle, Marie-Josephe, 
Monique 

B 0312 LES GÂTS 31 360 m2 
- DE SAINT PERN Gabrielle, Marie-Josephe, 
Monique 

B 0313 LES BRUYERES 36 085 m2 
-CHARBONNIER Marie-Claude, Gabrielle, 
Marcelle 
-LEGER Jacky, Bernard, Henri 

B 0314 LES BRUYERES 
10 m2 

-CHARBONNIER Marie-Claude, Gabrielle, 
Marcelle 
-LEGER Jacky, Bernard, Henri 
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B 0315 LES BRUYERES 10 000 m2 - DE SAINT PERN Gabrielle, Marie-Joseph, 
Monique 

B 0322 LES GRANDS PRES 14 350 m2 - DE SAINT PERN Gabrielle, Marie-Joseph, 
Monique 

B 0005 LES PATIS 20 400 m2 - DE SAINT PERN Gabrielle, Marie-Joseph, 
Monique 

B 0023  LE BOISNEAU 106 950 m2 -CHARBONNIER Marie-Claude, Gabrielle, 
Marcelle 
-LEGER Jacky, Bernard, Henri 

 

Carte des propriétés riveraines 
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V. Arrêté d’enquête publique 
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VI. Pièces annexes 
 

• Courrier de demande d’acquisition de Mr et Mme LEGER 
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• Monsieur et Madame BROUSSAUD-DE-SAINT-PERN possèdent des parcelles 
attenantes à ce chemin communal. Ils ont souhaité renoncer à leur droit 
d’acquisition sur ce chemin (mail ci-joint) 
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• La mairie a répondu à cette renonciation par courrier postal le 5 avril 2018. 
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• Courrier envoyé au GFA de Mihoudy 
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• Réponse du GFA de Mihoudy 

 

 


